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MAIRIE DE PLEUDANIEL 
DEPARTEMENT DES COTES D’ARMOR - 22740 - 

 
 

 02 96 22 19 60   02 96 22 19 61 

REUNION DU 21 mars 2026 
 

Le 17 mars 2026 chaque membre du Conseil Municipal a été convoqué individuellement à 
son domicile pour la réunion du 21 mars 2026 à dix heures. 

     Ordre du jour : Installation du conseil municipal 

 Election du Maire  

 Election des adjoints 

 Questions diverses 
      

 
 

    
 

P R O C È S - V E R B A L  
D E  L ’ É L E C T I O N  D U  M A I R E  E T  D E S  A D J O I N T S  

 
L'an deux mil vingt-six le 21 mars à dix heures, les membres du  Conseil Municipal de la commune de 

PLEUDANIEL, proclamés élus par le bureau électoral à la suite des élections du 15 mars 2026, sont réunis dans 
la salle du conseil de la Mairie, sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire, conformément aux 
articles L 2121-7,  et L 2122-8 du Code général des Collectivités Territoriales. 

 

 
              

Approbation à l’unanimité du PV de la séance précédente: 
   (Délibérations: N°2026/010 à 2026/012) 

L’an deux mille vingt-six, le 21 du mois de mars à 10 heures 00 minute, en 

application des articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités 

territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de la commune de PLEUDANIEL 

Étaient présents les conseillers municipaux suivants  

ROGARD Didier GIRAUD Claude GUYOMARD Eugène 

HAMON Anne LE TOUSET Eric ANDRÉ Laurence 

LOISY Yann FERNANDES Émilie COLLIN Thierry 

BEAUVERGER Christelle HENRY Romain LEC'HVIEN Brigitte 

LE BRIAND Alain POCHAT Isabelle NICOLAS Régis 
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Absents  : NÉANT 

1. Installation des conseillers municipaux  

La séance a été ouverte sous la présidence de Mr Didier ROGARD, qui a déclaré les membres du conseil 

municipal cités ci-dessus (présents et absents) installés dans leurs fonctions. 

Madame Anne HAMON a été désignée en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L. 2121-15 du 

CGCT). 

2. Élection du maire 

2.1. Présidence de l’assemblée 

Le plus âgé des membres présents du conseil municipal a pris la présidence de l’assemblée (art. L. 2122-

8 du CGCT). Il a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré quinze conseillers 

présents et a constaté que la condition de quorum posée à l’article L. 2121-17 du CGCT était remplie3. 

Il a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection du maire. Il a rappelé qu’en application des 

articles L. 2122-4 et L. 2122-7 du CGCT, le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue parmi 

les membres du conseil municipal. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité 

absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas 

d’égalité de suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

2.2. Constitution du bureau 

Le conseil municipal a désigné deux assesseurs au moins :  

Mme Claude GIRAUD et Mr Eugène GUYOMARD 

2.3. Déroulement de chaque tour de scrutin 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, s’est approché de la table de vote. Il a fait constater au 

président qu’il n’était porteur que d’une seule enveloppe du modèle uniforme fourni par la mairie. Le 

président l’a constaté, sans toucher l’enveloppe que le conseiller municipal a déposée lui-même dans 

l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au 

vote, à l’appel de leur nom, a été enregistré. 

Après le vote du dernier conseiller, il a été immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. 

Les bulletins et enveloppes déclarés nuls par le bureau en application de l’article L. 66 du code électoral 

ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au procès-verbal avec mention de 

la cause de leur annexion. Ces bulletins et enveloppes ont été annexés les premiers avec leurs 

enveloppes, les secondes avec leurs bulletins, le tout placé dans une enveloppe close jointe au procès-

verbal portant l’indication du scrutin concerné. Il en va de même pour les bulletins blancs qui sont 

décomptés séparément et annexés au procès-verbal. Ils n’entrent pas en compte pour la détermination 

des suffrages exprimés, mais il en est fait spécialement mention dans les résultats des scrutins. Une 

enveloppe ne contenant aucun bulletin est assimilée à un bulletin blanc (article L. 65 du code électoral). 

Lorsque l’élection n’a pas été acquise lors d’un des deux premiers tours de scrutin, il a été procédé à un 

nouveau tour de scrutin. 
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2.4. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 0  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) 15  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) 0  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) 2  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d] 15  

f. Majorité absolue  8  

INDIQUER LES 
NOM ET PRÉNOM 
DES CANDIDATS 

(dans l’ordre 
alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

ROGARD Didier  13 Treize  

   

 

2.5. Résultats du deuxième tour de scrutin5 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]  

f. Majorité absolue  

INDIQUER LES 
NOM ET PRÉNOM 
DES CANDIDATS 

(dans l’ordre 
alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 
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2.6. Résultats du troisième tour de scrutin  

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]  

INDIQUER LES NOM ET 
PRÉNOM DES 
CANDIDATS 

(dans l’ordre alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

   

   

   

   

   

2.7. Proclamation de l’élection du maire 

Monsieur Didier ROGARD a été proclamé maire et a été immédiatement installé. 

 

3. Élection des adjoints 

Sous la présidence de Monsieur Didier ROGARD élu maire, le conseil municipal a été invité à 

procéder à l’élection des adjoints. 

3.1. Nombre d’adjoints 

Le président a indiqué qu’en application des articles L. 2122-1 et L. 2122-2 du CGCT, la 

commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints 

correspondant à 30% de l’effectif légal du conseil municipal, soit QUATRE adjoints au maire au 

maximum. Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à 

ce jour, de TROIS adjoints. Au vu de ces éléments, le conseil municipal a fixé à TROIS le 

nombre des adjoints au maire de la commune. Si un seul adjoint doit être élu, le président a 

rappelé qu’il est élu selon les mêmes modalités que le maire, à savoir au scrutin uninominal 

secret et à la majorité absolue . 

3.2. Listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire 

Le maire a rappelé que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, 

sans panachage ni vote préférentiel parmi les membres du conseil municipal. Chaque liste est 

composée alternativement d’un candidat de chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, 

aucune liste n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et  
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l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, les candidats de la 

liste ayant la moyenne d’âge la plus élevée sont élus (art. L. 2122-4 et L. 2122-7-2 du 

CGCT). 

Le conseil municipal a décidé de laisser un délai de DIX minutes pour le dépôt, auprès 

du maire, des listes de candidats aux fonctions d’adjoint au maire qui doivent comporter 

autant de conseillers municipaux que d’adjoints à désigner. 

A l’issue de ce délai, le maire a constaté qu'une liste de candidats aux fonctions 

d’adjoint au maire avait été déposée. Cette liste a été jointe au présent procès-verbal. 

Elle est mentionnée dans les tableaux de résultats ci-dessous par l’indication du nom 

du candidat placé en tête de chaque liste. Il a ensuite été procédé à l’élection des 

adjoints au maire, sous le contrôle du bureau désigné au 2.2 et dans les conditions 

rappelées au 2.3. 

3.3. Résultats du premier tour de scrutin 

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote 2 

b. Nombre de votants (enveloppes déposées) 13   

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral) 0  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral) 0 

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]  13 

f. Majorité absolue   7 

INDIQUER LES 
NOM ET PRÉNOM 
DE CHAQUE 
CANDIDAT PLACÉ 
EN TÊTE DE LISTE 

(dans l’ordre 
alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

GIRAUD Claude 13 TREIZE 
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3.4. Résultats du deuxième tour de scrutin  

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]  

f. Majorité absolue  

 

INDIQUER LES 
NOM ET PRÉNOM 
DE CHAQUE 
CANDIDAT 
PLACÉ EN TÊTE 
DE LISTE 

(dans l’ordre 
alphabétique) 

NOMBRE DE SUFFRAGES OBTENUS 

En chiffres En toutes lettres 

   

   

3.5. Résultats du troisième tour de scrutin  

a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote  

b. Nombre de votants (enveloppes déposées)  

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral)  

d. Nombre de suffrages blancs (art. L. 65 du code électoral)  

e. Nombre de suffrages exprimés [b – c – d]  

INDIQUER LES NOM ET PRÉNOM DE CHAQUE CANDIDAT PLACÉ EN TÊTE DE 
LISTE 

(dans l’ordre alphabétique) 
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3.6. Proclamation de l’élection des adjoints 

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste 

conduite par Monsieur Didier ROGARD. Ils ont pris rang dans l’ordre de cette liste, tels 

qu’ils figurent sur la feuille de proclamation ci-jointe. 

4. Observations et réclamations 9 

NÉANT  

5. Clôture du procès-verbal 

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le vingt-et-un mars 2026, à 10H 31 lecture, 

signé par le maire, le conseiller municipal le plus âgé, les assesseurs et le secrétaire. 
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2026-013: NOMBRE D ’ ADJOINTS /CONSEILLERS DÉLÉGUÉS ET INDEMNITES DE 
FONCTION 

 
 
Le Conseil Municipal,  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2121-2--1 –
Loi N° 2025-444 du 21 mai 2025. 

 
FIXE par 13 pour et 2 abstentions  à trois le nombre des postes d’adjoints et à deux 
celui de conseillers délégués pour le reste de la mandature, 
 
ARRETE : 

 

 Le montant de l’indemnité de Maire à 44.3 % du montant du traitement correspondant 
à l’indice brut 1027 de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 

 

 Le montant de l’indemnité de chacun des adjoints 11.77 % du montant du traitement 
correspondant à l’indice brut 1027 de l’échelle indiciaire de la fonction publique et celui 
des deux conseillers délégués 5.89 % du même indice. 

 
 

2026-014: DELEGATION DE POUVOIR AU MAIRE POUR LA REALISATION 
D’EMPRUNTS  

 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’alinéa 
3 qui permet au Maire, par délégation du Conseil Municipal “de procéder dans les limites 
fixées par le Conseil Municipal, à la réalisation des emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget et de passer à cet effet les acte nécessaires”. 

 
Après en avoir délibéré, 
 

ARTICLE 1 - Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de donner délégation au Maire, en 
matière d’emprunt, pendant toute la durée de son mandat, conformément aux termes de 
l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales dans les conditions et 
limites ci-après définies.  

 
ARTICLE 2 - Pour réaliser tout investissement et dans la limite des sommes inscrites 
chaque année au budget, le Maire reçoit délégation aux fins de contracter tout emprunt à 
court, moyen ou long terme, à un taux effectif global (T .E .G.) compatible avec les 
dispositions légales et réglementaires applicables en cette matière, pouvant comporter un 
différé d’amortissement. 
 
Le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-après : 

 
- la faculté de passer du taux variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, 
- la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index relatif au(x) calcul(s) du ou des taux 
d’intérêt, 
- des droits de tirage échelonnés dans le temps avec faculté de remboursement anticipé 
et/ou de consolidation, 
- la possibilité d’allonger la durée du prêt, 
- la faculté de modifier la périodicité et le profil de remboursement. 
Par ailleurs le Maire pourra conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat 
initial une ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 

 
ARTICLE 3 - Le Conseil Municipal sera tenu informé des emprunts contractés dans le 
cadre de la délégation, dans les conditions prévues à l’article L 2122-23 du Code Général 
des Collectivités territoriales. 
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2026-015: Droit d’ester en justice 

 
 

Le Maire fait part au Conseil qu’il advient de réitérer le pouvoir du Maire d’ester en 
justice   concernant toute affaire contrevenant à la commune. 
 
Le Conseil après en avoir délibéré, 
  
DECIDE à l’unanimité d’autoriser le Maire  à prendre dans ce cadre toutes les 
décisions qui s’imposent et à signer tout document se rapportant au dossier 
concerné.  

 
 
 
2026-016: Représentation du Conseil dans les structures Intercommunales  

 
 
Le Conseil Municipal,  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5212-7, 

 
Vu les statuts des différentes structures intercommunales auxquelles adhèrent la 
commune de Pleudaniel.  
 
Après en avoir délibéré, 
 
Désigne ses représentants au sein des assemblées délibérantes des Etablissements de 
Coopération Intercommunales, conformément au tableau annexé à la présente 
délibération.   
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 10 : Commissions communales  
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QUESTIONS DIVERSES: 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire clos la séance11H30 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus, 

Et ont signé les membres présents 
 

La présente séance comprend les délibérations N° 2026/013 à 2026/016 
 
 
Signature des membres présents: 
 

   - D.ROGARD    - C.GIRAUD 
 
 
 
 

- E.GUYOMARD    - A.HAMON 
 
 
 
 
   - E. LE TOUSET    - L. ANDRÉ 
 
 
    
 
 
   - Y. LOISY     - É. FERNANDES 
 
 
 
 
 
   - T COLLIN     - C.BEAUVERGER 
 
 
 
 
 
   - R.HENRY     - B.LEC’HVIEN 
 
 
 
 
 
   - A.LE BRIAND    -I. POCHAT 
 
 
 
 
  
   - R. NICOLAS 
 
   


